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Accord d’expert d’Atheneum Partners 

 

Le présent Accord est conclu entre vous et Atheneum Partners GmbH et régit votre relation, en tant qu’« Expert 

Atheneum », avec Atheneum et ses clients. Vous acceptez de rejoindre notre Réseau d’experts, composé de 

professionnels dotés de connaissances spécialisées dans un domaine particulier et disposés à nous fournir, à nous et à 

nos clients, des informations non confidentielles dans le cadre de nos projets. 

 

1. Coopération 

En tant qu’Expert(e) Atheneum, vous bénéficierez de notre soutien. Nous entendons vous proposer des projets 

intéressants, pertinents et uniques qui correspondent à vos domaines d’expertise. Grâce à votre participation à notre 

réseau, nos clients auront accès à des informations et des connaissances et comptent donc sur votre coopération et vos 

efforts de bonne foi pour respecter le présent accord.  

 

2. Protection des données 

Atheneum prend très au sérieux votre vie privée. Nous nous engageons à traiter vos données à caractère personnel de 

manière responsable et conformément aux lois applicables. Vous trouverez plus d’informations sur la manière dont nous 

traitons vos données à caractère personnel dans la Politique de confidentialité d’Atheneum, qui pourra être mise à jour 

ultérieurement.  

Dans certains cas, Atheneum pourra demander des informations supplémentaires sur vos antécédents et vos 

qualifications ou procéder à une vérification de vos antécédents par l’intermédiaire d’un tiers. Le cas échéant, Atheneum 

sollicitera votre consentement à la collecte de ces données supplémentaires à ce moment-là, conformément aux lois 

applicables, et vous recevrez un avis supplémentaire concernant le traitement de ces données.  

Atheneum peut enregistrer, transcrire et conserver une version audio ou vidéo de vos conversations avec nos clients à 

des fins d’assurance qualité, d’amélioration des processus et de conformité (l’« Enregistrement des appels »). En 

indiquant votre acceptation du présent contrat ou en rejoignant le Réseau d’experts, vous reconnaissez et acceptez 

l’Enregistrement des appels. Vous serez averti(e) chaque fois qu’un appel est enregistré en temps réel par une 

notification.  

Nous ne divulguons généralement que votre nom et votre expérience professionnelle pertinente à nos clients. Si la 

consultation est anonyme, nous ne divulguerons pas votre nom, mais seulement votre expérience professionnelle aux 

clients concernés. Nous ne fournissons pas vos coordonnées à nos clients sans votre consentement préalable, et nous 

leur demandons de ne pas vous citer à moins que ce ne soit de manière anonyme. 

 

3. Rémunération  

Nous apprécions et valorisons votre expertise et votre temps et nous reconnaissons que vous méritez une juste 

rémunération à ce titre. Par conséquent, nous vous communiquerons à l’avance le tarif horaire que nos clients sont prêts 

à vous verser pour un projet donné. Vous serez rémunéré(e) au prorata pour chaque appel que vous effectuez par 

l’intermédiaire d’Atheneum, sur la base de la durée en minute de votre appel avec le client.  

Toute fraction de minute sera arrondie à l’unité inférieure. Nos clients ont le droit d’annuler une consultation dans les 

10 premières minutes sans frais, auquel cas nous ne pourrons pas vous verser une rémunération. Vous acceptez ces 

conditions, ainsi qu’une marge supplémentaire non rémunérée de 5 minutes au-delà du temps prévu pour conclure une 

consultation.  

Nous ne pouvons pas rémunérer le temps de préparation, sauf avec l’accord préalable de notre client et l’autorisation 

écrite de l’équipe d’Atheneum. Nous vous demandons de ne pas divulguer le tarif convenu entre vous et Atheneum à 

nos clients sans notre consentement écrit.  

Vous devez fournir vos informations de paiement dans les 30 jours suivant la fin d’un engagement. Si vous ne fournissez 

pas d’informations de paiement valides dans les 30 jours suivant la consultation, vous ne pourrez pas réclamer de 

paiement. Votre paiement sera envoyé aux coordonnées que vous avez fournies.  
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Vous convenez que la rémunération que nous vous versons est uniquement liée à votre expertise et vos opinions, et que 

vous n’êtes pas un(e) employé(e) d’Atheneum. Vous êtes un(e) consultant(e) indépendant(e) et comprenez que vous 

êtes responsables de vos propres obligations fiscales, de retenue à la source, de déclaration et autres obligations 

réglementaires applicables. 

 

4. Absence de conflit 

Vous convenez que vous participez à notre Réseau d’experts à titre personnel et que vous exprimez vos propres opinions. 

Vous convenez de refuser tout projet qui pourrait constituer un conflit d’intérêts ou une infraction à la loi ou à la 

réglementation applicable, ou qui pourrait se rapporter à des questions ou à des entités dont vous n’êtes pas autorisé(e) 

à discuter. Vous convenez que votre participation à notre Réseau d’experts n’est pas limitée par une 

quelconque obligation légale, professionnelle, contractuelle ou fiduciaire de non-divulgation ou autre qui vous lie, et 

que, le cas échéant, vous obtiendrez d’abord les autorisations nécessaires de la part de votre employeur.  

Vous vous abstiendrez de solliciter des informations de tiers ou de recourir aux services de tiers pour un projet et vous 

n’inviterez pas un tiers à se joindre à vous lors d’un appel. Vous êtes responsable du contenu que vous partagez.  

Vous convenez que tout produit de travail que vous créez pour un client appartient à ce client et vous cédez et transférez 

par la présente à Atheneum et au client en question tous les droits, titres et intérêts sur le produit de travail et les 

livrables que vous avez générés dans le cadre de votre participation à nos projets de recherche, y compris tous les droits 

de propriété intellectuelle y afférents. Vous conservez néanmoins la propriété de toutes les œuvres que vous avez 

développées avant ou indépendamment des services que vous fournissez à Atheneum et à nos clients. Bien que nous ne 

vous recommandions pas d’inclure votre propre propriété intellectuelle dans le produit de travail que vous pouvez 

préparer pour le client, si vous décidez de le faire, vous accordez par la présente à Atheneum et au client concerné un 

droit et une licence perpétuels et irrévocables d’utiliser et d’exercer librement tous les droits de propriété intellectuelle 

que vous avez inclus dans le produit de travail fourni à Atheneum ou à ses clients sans aucune rémunération 

supplémentaire de la part d’Atheneum ou du client concerné.  

En outre, vous acceptez ce qui suit afin d’éviter tout conflit potentiel : 

▪ Vous vous engagez à ne pas divulguer les informations confidentielles ou exclusives ou les secrets commerciaux 

dont vous pourrez avoir eu connaissance à travers un tiers (y compris tout ce qui peut constituer des « informations 

importantes non publiques » en vertu des lois et réglementations applicables). 

▪ Vous acceptez de ne pas fournir d’éléments qui violeraient les droits de propriété intellectuelle d’un tiers. 

▪ Si vous êtes un conseiller en placement, un courtier ou un professionnel des services financiers, vous vous engagez 

à ne pas donner de conseils en placement ou à ne pas évaluer ou recommander des titres.  

▪ Si vous êtes un(e) scientifique, un(e) chercheur(euse), un médecin, un(e) infirmier(ère) ou tout(e) autre 

professionnel(le) de santé, vous vous engagez à ne pas communiquer sur des essais cliniques non publics, des 

procédures de la FDA ou d’autres connaissances non publiques liées à des essais cliniques, et vous ne proposerez 

pas de conseils médicaux. Si vous participez à un essai clinique, vous devez nous en informer.  

▪ Si vous êtes ou avez été un(e) comptable ou un auditeur(trice), vous acceptez de ne pas discuter de vos clients 

actuels ou des clients audités au cours des 3 dernières années. Vous acceptez de ne pas aborder des questions 

comptables ou financières relatives à votre employeur actuel, et de ne pas donner de conseils comptables. 

▪ Si vous êtes avocat(e), vous vous abstiendrez de donner des avis juridiques ou d’établir une relation avocat-client.  

▪ Si vous êtes un(e) employé(e), un(e) fonctionnaire ou un(e) représentant(e) d’un gouvernement, d’un quasi-

gouvernement, d’une université publique ou contrôlée par l’État, d’un hôpital, d’un service public, d’une 

organisation internationale publique, ou si vous travaillez sur des projets financés par l’État, vous devez déterminer 

si vous êtes autorisé(e) à accepter un paiement d’Atheneum. Si vous êtes autorisé(e) à recevoir une rémunération, 

vous convenez que vos décisions et votre objectivité ne doivent pas être influencées par une quelconque 

rémunération de la part d’Atheneum, laquelle est transparente, documentée et raisonnable compte tenu de votre 

niveau d’expertise. Vous déclarez que votre expertise et vos opinions sont fournies à titre personnel, que vous ne 



© Atheneum Partners GmbH 2023. Tous droits réservés. Mis à jour : Juillet 2023               Page 3 

 

violez pas vos obligations envers votre employeur en participant à notre Réseau d’experts, et que vous ne discuterez 

pas des politiques, législations, réglementations ou contrats que vous pouvez influencer ou sur lesquels vous avez 

un droit de vote. 

▪ Si vous êtes un(e) dirigeant(e), un(e) administrateur(trice) ou un cadre d’une société, vous acceptez de ne pas 

participer à des projets si votre entreprise fait l’objet d’une introduction en bourse, d’une fusion ou d’une offre 

publique d’achat. Si vous êtes employé(e) par une entité qui agit ou a agi pour le compte d’une société dans le cadre 

d’une offre publique d’achat ou d’un appel d’offres en cours, vous acceptez également de ne pas participer à ces 

projets. 

▪ Si vous êtes un(e) membre actif(ive) des forces armées dans un pays, vous acceptez de ne pas participer à des 

consultations. 

 

5. Vos obligations 

Vous acceptez de communiquer à Atheneum votre nom légal complet et exact, ainsi que des informations précises 

concernant votre formation, votre emploi et votre expertise actuels ou antérieurs, et de mettre à jour ces informations 

dans votre profil d’Expert Atheneum en temps opportun. Vous ne nous fournirez pas d’informations fausses ou 

trompeuses, ni à nos clients, et vous nous informerez immédiatement de toute inexactitude découverte.  

Nos clients comptent sur votre opinion indépendante et votre expertise pour leur fournir des informations précises et 

fiables. Par conséquent, vous devez fournir des réponses basées sur vos connaissances, votre expertise et votre 

expérience personnelles. Vous vous engagez à ne pas recourir à des technologies d’intelligence artificielle (IA), y compris, 

mais sans s’y limiter, ChatGPT ou tout outil similaire. Vous acceptez également de ne pas utiliser d’autres sources 

d’informations accessibles au public sans les préciser clairement.  

Vous déclarez que vous n’êtes pas sous le coup d’une enquête et que vous n’avez jamais été reconnu(e) coupable, n’avez 

jamais plaidé coupable, ni n’avez jamais admis avoir commis un crime ou un délit de malhonnêteté.  

Si un client le demande, vous acceptez de vous conformer à toutes les règles, politiques ou autres directives 

communiquées par ce client à tout moment.  

Vous ne serez pas responsable des dommages découlant de l’exécution honnête de vos services conformément au 

présent Contrat. Cependant, vous acceptez d’indemniser Atheneum et nos clients eu égard à toute réclamation, tout 

dommage, responsabilité, coût et dépense résultant de toute négligence, faute intentionnelle, fausse déclaration, 

violation de la confidentialité, violation du présent Contrat ou autre action de votre part ayant poussé un client à engager 

des poursuites contre Atheneum.  

Étant donné que nos clients peuvent facilement vous contacter par l’intermédiaire d’Atheneum, vous vous engagez à ne 

pas communiquer vos coordonnées à nos clients sans l’accord préalable d’Atheneum. Pendant la durée de votre projet 

et pendant une année par la suite, vous acceptez de ne communiquer avec nos clients que par l’intermédiaire 

d’Atheneum, et de ne pas communiquer directement avec nos clients en raison de votre participation au projet. Le 

présent Contrat ne limite pas vos relations existantes ou futures avec l’un quelconque de nos clients si ces relations 

existaient avant ou émergent à l’avenir de manière indépendante, et non en raison de votre mise en contact avec le 

client par Atheneum. Nous voulons que vous soyez satisfait(e) de nous. Si vous avez des questions, veuillez contacter 

expert.relations@atheneum.ai. 

  

6. Confidentialité 

Vous vous engagez à ne pas divulguer d’informations non publiques, confidentielles ou exclusives, d’informations dont 

on pourrait raisonnablement penser qu’elles sont confidentielles, ou d’informations protégées par des accords de 

confidentialité, des obligations légales, des accords contractuels ou toute autre disposition de confidentialité, que vous 

pourriez apprendre ou obtenir en lien avec votre participation au Réseau d’experts (les « Informations confidentielles »).  

Vous comprenez qu’en tant qu’Expert(e), vous pouvez recevoir des informations confidentielles de la part d’Atheneum 

et de ses clients, et à leur sujet. Vous acceptez de préserver la stricte confidentialité de ces informations et de ne les 

divulguer sous aucun prétexte, à moins que vous ne receviez l’autorisation préalable de compliance@atheneum.ai. Vous 

mailto:expert.relations@atheneum.ai
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devez considérer toutes les informations que vous recevez au sujet d’un Projet, y compris le(s) nom(s) du/de client(s), 

le(s) thème(s), les questions et toute autre information que vous obtenez dans le cadre de votre rôle d’Expert(e) 

Atheneum, comme étant confidentielles. Vous vous engagez à ne pas enregistrer nos clients et à ne pas transcrire les 

conversations que vous avez avec eux.  

Si vous choisissez d’inclure votre travail de consultant(e) sur votre profil LinkedIn, dans votre CV ou sur tout autre profil 

professionnel, vous acceptez de n’en faire mention qu’en des termes généraux et de n’y faire aucune mention de nos 

clients ou des informations relatives au projet.  

Vous comprenez que vous ne pouvez pas prendre de mesures dont vous, ou toute autre personne ou entité, pourriez 

tirer profit, sur la base des informations que vous obtenez au cours d’un projet, y compris, mais sans s’y limiter, l’achat, 

la vente ou toute autre négociation de titres sur la base d’Informations confidentielles.  

 

7. Limitation de responsabilité 

Sauf en cas de violation des obligations de confidentialité, ni vous ni nous ne sommes responsables envers l’un et l’autre 

de dommages indirects, accessoires, spéciaux, consécutifs, exemplaires, ou de perte de profits, y compris la perte de 

clientèle, d’utilisation de données ou de toute autre perte incorporelle. Nous ne serons pas responsables envers vous de 

toute responsabilité globale dépassant les montants qui vous ont été versés au cours des six (6) mois précédant la date 

de votre demande d’indemnisation. 

Certaines juridictions n’autorisent pas de clauses de non-responsabilité ou l’exclusion de certaines garanties, ou la 

limitation ou l’exclusion de responsabilité pour les dommages accessoires ou consécutifs. Par conséquent, certaines des 

limitations susmentionnées peuvent ne pas s’appliquer à vous. 

 

8. Résolution des litiges ; arbitrage 

Le présent Contrat sera régi et interprété conformément aux lois d’Angleterre sans égard aux conflits de lois ou ses 

principes. En cas de désaccord entre nous sur un sujet, nous devons d’abord essayer de trouver une solution à l’amiable. 

Si nous n’y parvenons pas, nous convenons l’un et l’autre de recourir à la Cour d’arbitrage international de Londres 

conformément au Règlement d’arbitrage de la CCI. Cependant, nous pouvons chacun solliciter des mesures injonctives 

devant tout tribunal compétent en cas de violation de la propriété intellectuelle ou de l’obligation de confidentialité. Par 

ailleurs, vous acceptez de coopérer avec nous si nous sommes impliqués dans un litige lié à un projet auquel vous avez 

participé. 

  

9. Divers 

Si une disposition du présent Contrat est jugée ou rendue invalide par une décision de justice, une loi ou une règle, ou 

est autrement rendue invalide, le reste du présent Accord n’en sera pas affecté. L’omission par l’une ou l’autre des parties 

de faire valoir ses droits en vertu du présent Accord à tout moment ou pour toute période ne doit pas être interprétée 

comme une renonciation à ces droits. 

Atheneum se réserve le droit de modifier les conditions du présent Accord de temps à autre. Toute modification apportée 

au présent Accord entrera en vigueur dès sa publication et nous déploierons des efforts commercialement raisonnables 

pour vous informer de toute mise à jour. Si vous continuez à participer au Réseau d’experts, vous acceptez de vous lier à 

ces conditions modifiées. 

En indiquant votre acceptation du présent accord ou en rejoignant le Réseau d’experts, vous acceptez d’être lié(e) par 

toutes les conditions, toutes les modalités et tous les avis contenus ou référencés dans le présent accord. Si vous 

n’acceptez pas le présent accord, veuillez ne pas rejoindre notre Réseau d’experts en tant qu’Expert(e) Atheneum. 

Chaque partie convient expressément que le présent accord est juridiquement contraignant dès sa signature. 

Même si nous entendons établir une relation à long terme et mutuellement bénéfique avec chacun de nos Experts 

Atheneum, nous pouvons l’un et l’autre mettre fin à cette relation à tout moment et pour quelque raison que ce soit, 

moyennant un préavis écrit (un e-mail suffirait à cet effet). 

 

Merci d’avoir rejoint notre réseau ! 


